
 

 
Code d’éthique 
professionnelle du personnel 
scolaire de La Cité collégiale 

 

Publication : 1980, 1990, 1996-7, 2004 ... Avril 2004 

 

 
Par la pr � sente, je demande et accepte de devenir  membre du Syndicat des employ� s de la fonc-
tion publique de l’Ontar io. Je reconnais au SEFPO le droit de me repr � senter  exclusivement en 
tout ce qui a trait à mes relations de travail avec mon employeur. Je m’engage solennellement à 
d� fendre et respecter  les statuts et les règlements du Syndicat à aider  mes camarades à am� liorer  
leur  condition � conomique, politique et sociale, à d� fendre les pr incipes de la d� mocratie et du 
franc-jeu, et à m’abstenir  de tout acte d� lib� r �  qui ferait du tor t ou du mal à un autre membre du 
Syndicat. 
 

(Tir �  du formulaire d' adh� sion au SEFPO) 
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Code d'éthique professionnelle, 
 
1.        Préambule 
 
2.        Éthique professionnelle 
 
3.        Conduite professionnelle dans les relations professeurs-

étudiants, professeurs-collège 
 
4.        Comité d'éthique professionnelle 
 
5.       Marche à suivre en cas de différend 
 
 

Code d©� thique professionnelle 1 

 
Personnel scolaire de La Cité collégiale 

Section locale 470 du SEFPO                                                                                              
Août 1990, D� cembre 1996 - Janvier 1997, Avril 2004 

 
 
 
Code d' � thique professionnelle 
 

1.   Pr� ambule 
2.   Éthique professionnelle 
3.   Conduite professionnelle dans les relations professeurs-� tudiants, profes-

seurs-collège  
4.   Comit�  d’ � thique professionnelle 
5.   Marche à suivre en cas de diff� rend 

 
 
 

 
 
 
1     Les proc� dures et règlements, y compris le code d’ � thique professionnelle, furent transf� r� s de la section lo-

cale 415 à la section locale 470 du SEFPO. 

 

Personnel scolaire du Collège Algonquin 
Comit�  ex� cutif de la section locale 415 

Janvier 1980 

Personnel scolaire de La Cit�  coll� giale 
Comit�  ex� cutif de la section locale 470 

Mai 1990 

 
L©amiti�  est la 
forme sp� cifique de 
l©amour qui a pour  
objet un être que 
l©on appr � cie et qui, 
d©un point de vue 
� thique, se conduit 
correctement. 

 
[Francesco Alberoni]  

Professeur de sociologie, 
n�  en Italie (1929) 

 
Extrait de L’amiti�  

A 

*  
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I 
 
PRÉAMBULE À UNE ÉTHIQUE PROFESSIONNELLE 
 

1.         La Cit�  coll� giale est un lieu où nous adultes, ensemble, acqu� rons de 
nouvelles connaissances et d� veloppons de nouvelles habilet� s. D’une 
certaine façon, cela repr� sente un risque car la croissance personnelle 
peut, à l’occasion, être douloureuse. Dans l’aventure que sont la crois-
sance et l’apprentissage, la collectivit� , ici le Coll� ge, doit toujours 
être prête à venir en aide à tous ses membres. 

 
2.         Chaque membre de la collectivit�  coll� giale doit se faire un devoir de 

connaître les mille et une façons d’appuyer et d’aider ceux qui ap-
prennent. Chacun doit recevoir sa part de dignit�  humaine. Bien que 
devant juger, comme notre rôle l’exige parfois, nous nous devons d’ê-
tre justes et de ne jamais diminuer autrui ou, pire encore, de nous en 
moquer. Nous nous devons de ne pas augmenter le nombre de person-
nes qui seraient d� jà traumatis� es par les institutions � ducatives. Dans 
l’optique d’un id� al bas�  sur la croissance personnelle et l’apprentis-
sage, chaque probl� me, chaque situation, devrait être consid� r�  
comme une occasion d’accroître notre compr� hension. 

 
3.          Les principes fondamentaux d’un code d’ � thique dans la collectivit�  

coll� giale sont le respect de la personne et l’engagement de chacun 
dans le processus d’apprentissage. 

 
II 
 
ÉTHIQUE PROFESSIONNELLE AU SEIN DU CORPS PROFESSORAL 
 
Principes g� n� raux 
 

1.   Chaque membre du corps professoral reconnaît l’ int� rêt commun et les 
id� aux mentionn� s dans le pr� ambule, envers lesquels le corps profes-
sionnel ou enseignant s’est engag�  et agit de façon à favoriser le bien 
commun. 

 
2.   Chaque membre du corps professoral appuie les principes de coop� ration 

et de confiance mutuelle. 
 

3.   Chaque membre du corps professoral reconnaît et respecte l’autonomie 
de ses coll� gues. 

 

 

Je ne conçois pas de 

litt� rature sans 

� thique. 
 

Marcel Arland – 1899 

La Route obscure 

(Gallimard) 

 

 
Dix minutes de 
nouvelles t� l� vis� es 
ou un documentaire 
sur  l©un des 
holocaustes de ce 
siècle invalident tous 
les trait� s d©� thique 
cogit� s depuis 
l©invention de 
l©alphabet. 
 

Marc Gendron 
Romancier qu� b� cois, 

n�  �  Beauharnois (Qu� bec)  
en 1948 

 

B 

*  
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4.   Chaque membre du corps professoral reconna�t d' embl� e la comp� tence 
et l' int� grit�  de ses coll� gues. 

 
5.   Chaque membre du corps professoral aide les autres membres dans leur 

recherche de l' excellence professionnelle et du bien-� tre personnel. 
6.   Aucun membre du corps professoral n' agira ni ne parlera de fa� on pr� ju-

diciable �  un ou �  plusieurs autres membres. 
 
 

Ligne de conduite sp� cifique 
 

7.   Il est impossible d' � noncer des directives englobant les principes � nonc� s 
ci-dessus; les membres du corps professoral doivent donc faire preuve de 
bonne volont�  et de discernement dans leurs relations avec leurs pairs. 
Les points suivants ne sont qu' un exemple de ce qui ne doit pas � tre. 

 
8.   Un membre du corps professoral ne doit pas faire de commentaires n� ga-

tifs aux � tudiants au sujet d' un autre membre. 
 

9.   Parlant aux � tudiants, un membre du corps professoral ne devrait pas faire 
de commentaires d� favorables sur un cours donn�  par un autre membre et 
cela en dehors d' un forum professionnel constitu�  �  cette fin (ex., conseil 
de d� partement). 

 
10. Parlant d' un de ses coll� gues, aucun professeur ne devrait faire de com-

mentaires d� favorables, ni faire part de semblables commentaires �  toute 
personne ext� rieure au corps professoral ou professionnel. (Ex., membres 
de l' administration ou du public). 

 
11. Quand un membre du corps professoral juge que la conduite d' un de ses 

coll� gues ne respecte pas les normes professionnelles, il se doit d' en in-
former la personne en question et de lui offrir son aide dans le but d' at-
teindre ces normes. 

 
12. Si un membre du corps professoral juge que la conduite d' un de ses pairs 

menace de miner ou de diminuer la qualit�  professionnelle du corps pro-
fessoral ou de ses membres, il a l' obligation d' informer par � crit l' int� res-
s�  de son intention de d� poser une plainte. 

 
13. Toute plainte � manant d' un membre et relative �  la conduite profession-

nelle d' un de ses coll� gues devrait � tre envoy� e au Comit�  d' � thique pro-
fessionnelle en suivant les voies indiqu� es dans la marche �  suivre. 

 

 
Toute activit�  
or ient� e selon 
l©� thique peut être 
subordonn� e �  deux 
maximes totalement 
diff� rentes et 
ir r � ductiblement 
oppos� es : l©� thique 
de responsabilit�  ou 
l©� thique de 
conviction. 
 

MAX WEBER 
 

� conomiste, sociologue 
et philosophe allemand, 

n�  �  Erfurt le 21 avril 
1864,  

d� c� d�  �  Munich  
le 14 juin 1920 

C 

* 
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III 
 
CONDUITE PROFESSIONNELLE DANS LES RELATIONS PROFES-
SEURS-� TUDIANTS PROFESSEURS-COLLÈGE 
 
1.   Tout membre du corps professoral se doit de fournir �  ses � tudiants, indi-

viduellement ou collectivement, les meilleures conditions d' apprentissage 
ainsi que le meilleur enseignement possible. 

 
2.   Tout membre reconna�t que le respect mutuel et la dignit�  sont des condi-

tions fondamentales �  l' obtention d' un atmosph� re propice �  l' apprentis-
sage des adultes dans une institution postsecondaire. 

 
3.   Tout membre a l' obligation d' � tre juste et objectif dans l' � valuation de 

ses � tudiants. 
 

4.   Une ambiance propice �  l ' apprentissage des adultes favorise la cr� ation 
de relations sociales � tudiants-professeurs. Tout membre devrait faire 
preuve de discr� tion dans ces relations de telle sorte qu' elles ne viennent 
pas compromettre son travail de meneur dans sa salle de classe. 

 
5.   Tout membre doit respecter le caract� re confidentiel de la relation � tu-

diant-professeur. 
 

6.   Dans un environnement social et complexe d' � tudiants de sexes diff� -
rents, d' orientation sexuelle et de politique diff� rentes, de religions diver-
ses, d' ant� c� dents culturels, sociaux, moraux et raciaux divers, les mem-
bres reconnaissent que l' intol� rance, la bigoterie et les pr� jug� s n' ont pas 
leur place, et que la sensibilit�  et le respect de ces diff� rences sont la mar-
que d' une saine ambiance d' apprentissage. 

 
7.   Tout membre reconna�t aussi que la libert�  d' expression, l' honn� tet�  in-

tellectuelle et la largeur d' esprit sont n� cessaires au processus � ducatif 
dans une soci� t�  d� mocratique. 

 
8.   Tout membre s' engage �  faire preuve d' excellence dans le domaine de 

l' enseignement. Cet engagement devrait dicter sa conduite dans ses rela-
tions avec le Coll� ge et avec la population. 

 
9.   Tout membre a le droit de prendre une part active dans des activit� s �  

l' ext� rieur du Coll� ge; ces activit� s ne devront ni entrer en conflit, ni in-
terf� rer avec ses responsabilit� s vis-� -vis des � tudiants ou du Coll� ge. 

 
I l n©y a d©� thique que 
lorsqu©il y a libert� . 
 

Jacques Ruffi�  
Extrait de De la  

biologie à la culture 

 
Lorsque nos 
intentions sont 
� goïstes, le fait que 
nos actes puissent 
paraître bons ne 
garantit pas qu©ils 
soient positifs ou 
� thiques. 
 

[Dalaï Lama] 
Extrait de Sagesse 
ancienne, monde 

moderne 

D 
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10. Aucun membre ne doit utiliser sa situation au Coll� ge dans le but d' obte-

nir des avantages personnels au d� triment du Coll� ge, du corps professo-
ral ou des � tudiants. 

 
IV 
 
COMIT�  D' � THIQUE PROFESSIONNELLE 
 
Le Comit�  comprend 3 membres permanents : 
 

1.        Un membre de la direction du S.E.F.P.O.; 
 

2.        Deux membres permanents additionnels. 
 

Deux autres membres peuvent � tre ajout� s au Comit�  afin d' � tudier 
une plainte particuli� re. 
 

V 
 
MARCHE À SUIVRE EN CAS DE DIFF� REND 
 
 

1.        Dans l' int� r� t de tous, on s' attend que les parties impliqu� es essaient 
de r� soudre entre elles les probl� mes qui pourraient survenir. 

 
2.        Tout membre du corps professoral, ou groupe de professeurs, d� sireux 

de porter plainte, le fera par � crit et fera parvenir sa plainte au repr� -
sentant du S.E.F.P.O. Une copie en sera envoy� e aux autres membres 
du corps professoral concern� s. 

 
3.        Dans un d� lai de 48 heures �  compter de la r� ception de la plainte, le 

repr� sentant du S.E.F.P.O. organisera une r� union entre les parties 
concern� es. 

 
4.        Si le repr� sentant du S.E.F.P.O. ne peut r� gler le diff� rend, il fera part 

au pr� sident du Comit�  d' � thique professionnelle de la n� cessit�  
d' une nouvelle r� union �  laquelle le pr� sident et les parties en cause 
seront invit� s. 

 
5.        Si le pr� sident ne peut trouver une solution au conflit, en accord avec 

les parties en cause, il demandera au Comit�  d' � thique professionnelle 
de se prononcer sur le diff� rend. 

 
Comment 
l' indomptable 
recherche 
scientifique va-t-elle 
rester  au service du 
mieux-être physique 
et mental de tous ? 
Deux maîtres mots : 
� ducation et 
� thique, qu©il faut 
traduire en 
pratique. 
 

Etienne-Emile 
Baulieu - 

M� decin fran� ais, 
n�  en 1926 

E 

*  
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Comit�  ex� cutif de la section locale 470 du SEFPO 
Syndicat du personnel scolaire de La Cit�  coll� giale 

801, promenade de l'Aviation 
Pi� ce G-3240 

Ottawa (Ontario) 
KIK 4R3 

T� l� phone (613) 742-2493 poste 2065 
T� l� copieur (613) 742-2484        

 

 

 
L©agr � ment de la 
raison ne suffit pas 
pour  adopter  une 
� thique. I l faut aussi 
l©adh� sion du coeur .  
 

Zaki Mubärak 
Extrait de Abdel-Malek 

 
Les grands hommes 
sont soucieux 
d©� thique, les petits 
d©� tiquette.  
 

Claude Frisoni 
Ecrivain  

luxembourgeois 
 

Extrait de Pièces mont� es 

. Fernand B� gin, pr � sident (bureau du syndicat : G-3240; t� l. : 2065)  

. R� nald Ayotte, vice-pr � sident (bur. : F1020.01; t� l. : 2105) (bureau du syndicat :  
              G-3240; t� l. : 2065)  
. Benoît Dupuis, secr � taire (bureau du syndicat : G-3240; t� l. : 2065)(bur. : B-3160,  
              t� l. : 2096)  
. Sonia Fecteau, tr � sor ière (F-2290; t� l. : 2135)(bureau du syndicat : G-3240; t� l. : 2065)  
. Pier re St-Gelais, responsable en chef des gr iefs (bureau du syndicat : G-3240;  
              t� l. : 2065)(bur. : F-2290; t� l. : 2160)  
 
. Suzanne Daoust              (bur. : D-3210, t� l. : 2238) 
. Gilles Fugère                   (bur. : D-1290, t� l. : 2847)  
. M ichel Singh                   (bur. : F-2290.13, t� l. : 2131) 
. Jacques Surprenant       (bur. : B-3160.15, t� l. : 2104) 

F 

*  



 

 

 

H 

G 
L‘ � thique,  c' est l' esth� tique  du dedans. 

 

Pierre Reverdy 1889-1960 

Mise en page et production  :   Fernand B� gin 

*  Les photos des � difices sont tir� es du site Web de La Cit�  coll� giale 

*  

*  


